
 

 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI 
 
EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DE LA CINQ CENT TRENTE-TROISIÈME (533e) RÉUNION 
ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION TENUE LE 18 FÉVRIER 2025 À LA SALLE       
H7-1190 ET PAR VISIOCONFÉRENCE. 
 
 

RÉSOLUTION CAD-13455 

Révision du programme de Doctorat en 
éducation (3666) 

 
 
ATTENDU le Règlement général 3 « Les études de cycles supérieurs »; 
 
ATTENDU le Règlement relatif aux études; 
 
ATTENDU  l’offre du programme de Doctorat en éducation (3666) en association avec cinq 

autres établissements partenaires; 
 
ATTENDU  la nécessité de réviser le protocole d’entente liant les six établissements 

partenaires; 
 
ATTENDU  le dossier de présentation de la révision du programme de Doctorat en éducation 

(3666); 
 
ATTENDU la résolution CERC-8984 de la Commission des études, de la recherche et de la 

création relative à la révision du programme de Doctorat en éducation (3666); 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur aux études, à la formation et à la réussite; 
 
 
Sur proposition de Jacinthe Larouche, appuyée par Marie-Isabelle Farinas, il est RÉSOLU à 
l’unanimité : 
 
 
1. D' approuver la révision du programme de Doctorat en éducation (3666) telle 

qu’apparaissant au dossier de présentation annexé à la présente pour en faire 
partie intégrante; 

 
2. D' autoriser la signature du protocole refondu tel qu’apparaissant au dossier de 

présentation annexé à la présente pour en faire partie intégrante; 
 
3. QUE cette modification entre en vigueur à compter du trimestre de l’automne 2025. 
 
 
 
 
La secrétaire générale, 
 
 
 
     
Me Nathalie Gagnon 
 

Saguenay, le 20 février 2025  

NNathalie Gagnon
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